REPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE
Union - Discipline - Travail

CENTRE DE PROMOTION DES INVESTISSEMENTS EN COTE D'IVOIRE

Réf: Dossier 328988 Avis de constitution

SOCIETE « AMT ASSURANCE »

Siege ABIDJAN COCODY RIVIERA ANONO, ILOT 59
LOT 597 ANONO VILLAGE, Lot 597, llot 59

Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 01 Juil 2024, et
enregistrés au CEPICI le 17 Juillet 2024, il a été constitué une SARL aux
caracteristiques suivantes :

Dénomination: SOCIETE « AMT ASSURANCE »

Objet : - L'EXERCICE DE TOUTES OPERATIONS DE
COURTAGE EN ASSURANCE, DE CONSEIL ET AUDIT
COUVRANT TOUS TYPES D’ASSURANCE PREVUE PAR LA
LEGISLATION EN VIGUEUR EN COTE D'VOIRE ET REGIES
PAR LE CODE CIMA, SANS QUE CETTE LISTE SOIT
LIMITATIVE :

* PROPOSER ET NEGOCIER DES POLICES
D'ASSURANCE.

« CONSEIL EN ASSURANCES

-FOURNIR DES SERVICES DE CONSEIL ET
D'ASSISTANCE EN MATIERE DE GESTION DES RISQUES ET
D'OPTIMISATION DES COUVERTURES D'ASSURANCE.

-ANALYSER LES BESOINS EN ASSURANCE DES
PARTICULIERS ET DES ENTREPRISES.

* L'INTERMEDIATION EN REASSURANCE

-FACILITER LES OPERATIONS DE REASSURANCE
ENTRE LES COMPAGNIES D'ASSURANCES ET LES
REASSUREURS.

-NEGOCIER ET METTRE EN PLACE DES CONTRATS
DE REASSURANCE.

« GESTION DE SINISTRES.

-ASSISTER LES CLIENTS DANS LA DECLARATION
ET LA GESTION DE LEURS SINISTRES AUPRES DES
COMPAGNIES D'ASSURANCES.

- LA PRISE EN CHARGE DES OPERATIONS DE

REASSURANCE POUR LE COMPTE
D'AUTRES COMPAGNIES D'ASSURANCE.

-L'TACCOMPLISSEMENT DE TOUTE ACTIVITE LIEE A



L'EXERCICE DU COURTAGE EN ASSURANCE, Y COMPRIS LA
GESTION DE PORTEFEUILLES D'ASSURANCES, LE
PARTENARIAT AVEC D'AUTRES COURTIERS Oou
INSTITUTIONS FINANCIERES, ET LA REPRESENTATION DES
CLIENTS AUPRES DES AUTORITES DE REGULATION.

-ORGANISER DES FORMATIONS, SEMINAIRES, ET
ATELIERS SUR LES PRODUITS D'ASSURANCE, LA GESTION
DES RISQUES, ET LES EVOLUTIONS LEGISLATIVES ET
REGLEMENTAIRES DANS LE DOMAINE DE L'ASSURANCE.

-SENSIBILISER ET INFORMER LES CLIENTS SUR
LEURS DROITS ET OBLIGATIONS EN MATIERE
D'ASSURANCE.

- LA FOURNITURE DE SERVICES DE PREVENTION
DES RISQUES, DE GESTION DES SINISTRES ;

ET POUR LA REALISATION DE L'OBJET SOCIAL :

- L’ACQUISITION, LA LOCATION ET LA VENTE DE
TOUS BIENS MEUBLES ET IMMEUBLES.

- L'EMPRUNT DE TOUTES SOMMES AUPRES DE
TOUS ETABLISSEMENTS FINANCIERS AVEC POSSIBILITE DE
DONNER EN GARANTIE TOUT OU PARTIE DES BIENS
SOCIAUX.

- LA PRISE EN LOCATION GERANCE DE TOUS
FONDS DE COMMERCE.

- LA PRISE DE PARTICIPATION DANS TOUTE
SOCIETE EXISTANTE OU DEVANT ETRE CREEE

- ET GENERALEMENT, TOUTE OPERATIONS
FINANCIERES, COMMERCIALES, INDUSTRIELLES,
MOBILIERES ET IMMOBILIERE, SE RAPPORTANT
DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT A L'OBJET SOCIAL OU
POUVANT EN FACILITER L’EXTENSION Oou LE
DEVELOPPEMENT.

Capital 10,000,000 F CFA divisé en (100.0) Parts
Sociales de Cent Mille (100,0000 F CFA chacune en
numeraires, numerotées de 1 a 100 intégralement

souscrites et entierement libérées par les associeés.

Siege social ABIDJAN COCODY RIVIERA ANONO, ILOT 59
LOT 597 ANONO VILLAGE, Lot 597, llot 59

Dirigeant(s) M ASSAGOUA LOGBE ANGE MARLENE
CHATURINE (GERANT)

RCCM : n°CI-ABJ-03-2024-B12-06544 du 22/07/2024 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.



Durée : 99 ans

Dépdt au greffe

n°44601/GTCA/RC/2024 du 22/07/2024
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